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L’utilisation de l’élagueuse n’est pas une mince affaire. Dès lors, quelles sont les 
personnes autorisées à l’utiliser et son usage est -il autorisé au sol ?  
 
Non, l’utilisation de l’élagueuse n'est 
pas autorisée au sol et est réservée aux 
élagueurs formés (= personnes 
compétentes).  
 
Les tronçonneuses d’élagage sont 
spécialement conçues pour les travaux 
d’arboriculture. Elles sont destinées 
exclusivement à des utilisateurs 
professionnels qualifiés. 
 
 

Il est clairement stipulé dans les manuels d’utilisation que l’élagueuse ne doit 
pas être utilisée pour des travaux à effectuer au sol. Cela accroit considérablement 
le risque d’accident car la conception compacte augmente le risque de perte de 
contrôle de la machine (risque de rebond) … et donc d’accident (avec des 
conséquences souvent (très) graves). 
 

 
 
Le législateur demande une utilisation appropriée et respectant les prescriptions 

d’utilisation des machines . 
 
Dès lors, si la machine n’est pas conçue pour et qu’il est recommandé de ne pas 
l'utiliser d’une telle ou telle manière, l’utilisateur doit respecter cette 
recommandation (voir encadré ci-dessus). 

L'usage de l'élagueuse est-il autorisé au sol ? 
 
 
 

 

mailto:info@preventagri.be

